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n° 78 684 du 30 mars 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 décembre 2011 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 novembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 30 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 février 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. VINOIS loco Me D. ANDRIEN,

avocat, et Mme Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité togolaise et d’origine ethnique ewe, vous êtes arrivé sur le territoire belge, le 23 mai 2010.

Vous avez introduit une demande d’asile, le 27 mai 2010. Vous invoquez les faits suivants à l’appui de

celle-ci.

Selon vos déclarations, vous êtes d’une part, répétiteur des enfants de Monsieur B. et d’autre part,

réceptionniste à l’hôtel [M.]. Le 17 avril 2011, dans le cadre de vos activités professionnelles, vous avez

surpris la femme de Mr B., votre patron, sortir d’une chambre d’hôtel avec le commandant [Y.D.].
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Peu de temps après, le commandant revient à l’hôtel et vous accuse de lui avoir volé de l’argent et des

téléphones. Vous êtes emmené par ses hommes à la gendarmerie nationale et y êtes détenu. Le 19

avril 2010, grâce à l’intervention de la gérante de l’hôtel [M.], votre patronne, vous êtes libéré. Vous

restez vivre chez votre patronne. Le 23 avril 2010, à la demande de cette dernière, vous partez à l’hôtel

pour y faire un dépannage. Sur le chemin du retour, vous êtes enlevé et emmené à Togbuekope. Vous

y êtes torturé. La personne qui vous malmène s’aperçoit qu’il connaît votre père et accepte de vous

laisser partir. Le même jour, vous vous réfugiez chez votre mère puis votre patronne vous amène

jusqu’à Cotonou (Bénin). Vous y restez jusqu’au 23 mai 2010. Ce jour, accompagné d’un passeur et

muni de documents d’emprunt, vous embarquez à bord d’un avion à destination du Royaume.

B. Motivation

Force est de constater que votre récit n’entre pas dans le champ de la Convention de Genève du 28

juillet 1951.

En effet, les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent être rattachés à

aucun des critères prévus à l’article 1er, § A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à

savoir un motif politique, religieux, ethnique ou lié à la nationalité ou à l’appartenance à un certain

groupe social particulier. Ainsi, vous avez des craintes à l’égard d’un commandant de l’armée togolaise

que vous auriez surpris alors qu'il avait une relation extraconjugale avec l’épouse de votre patron; ce

commandant aurait peur que vous dénonciez cette relation (page 10 – audition CGRA). Aussi, quand

bien même cette personne exerce des fonctions au sein de l’armée togolaise, il a agi à titre purement

privé. Cet acte n’est donc nullement rattachable à l’un des motifs décrits ci-dessus.

Au vu de ce qui précède, il n’y a pas lieu de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la

Convention de Genève.

Toutefois, en l’absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général

est tenu de se prononcer sur la réalité d’une nécessité de vous accorder la protection subsidiaire. Or,

l’analyse de vos déclarations montre que d’importantes incohérences émaillent votre récit et nous

empêchent de tenir celui-ci pour établi.

Tout d’abord, vous affirmez risquer la mort dans votre pays car vous auriez vu la femme de Mr D. et

[Y.D.], un poids lourd de l’armée togolaise craint de tous, sortir d’une chambre d’hôtel (p.10 et 21 –

audition CGRA). De ce fait, vous assurez avoir été arrêté sur ordre de cette personne car il ne voudrait

pas que cela s’ébruite.

Bien que vous ayez été détenu à la demande de [Y.D.], deux jours, plus tard, vous avez tout de même

été libéré grâce à l'aide de votre patronne. Il n’est pourtant pas crédible, étant donné que vous assurez

que ce commandant a tout pouvoir au Togo (voir pages 15-16 – audition CGRA), que vous parveniez à

être libéré du lieu de détention où il vous a mis avec autant de facilité. De plus, non seulement, votre

patronne est parvenue à vous faire libérer sans peine malgré les ordres de [Y.D.] mais elle n’a eu aucun

problème avec lui par la suite alors qu’elle est la gérante de l’hôtel où il s’est rendu (page 18 – audition

CGRA).

Il s’ajoute que vous ignorez tout des démarches effectuées par votre patronne pour vous faire libérer et

ne pouvez nous dire comment elle a fait pour trouver votre lieu de détention (pages 11 et 18 – audition

CGRA). Ces méconnaissances renforce notre conviction.

En outre, vous assurez être toujours activement recherché dans votre pays pour avoir surpris [Y.D.] et

votre patronne (pages 13 et s. – audition CGRA). Vous ajoutez être le seul à être ainsi recherché : ni la

responsable de l’hôtel à qui vous avez expliqué les faits (page 12 – audition CGRA), ni le gardien ayant

vu [Y.D.] quitté l’hôtel n’auraient eu des problèmes (page 19 – audition CGRA). Or, il n’est pas crédible,

au vu des recherches effrénées dont vous faites l’objet, que vous soyez le seul à être ainsi poursuivi,

étant donné que d’autres personnes savent ce qui s’est passé ce jour-là et que [Y.D.] est une personne

connue au Togo. Le fait de connaître la femme qui accompagnait [Y.D.] ne permet pas d’expliquer les

évènements que vous auriez vécus et relatés. Ceci est d’autant plus vrai, que vous ne pouvez expliquer

les motifs de cet acharnement de [Y.D.] à votre égard. Interrogé à ce sujet à plusieurs reprises, vous ne

pouvez donner que des suppositions, et ce alors que vous avez été arrêté à deux reprises (pages 14-

15-16-17 – audition CGRA).
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De même, les circonstances de votre évasion sont tout à fait fantaisistes. En effet, alors que vous êtes

seul avec votre bourreau, celui-ci vous aide à vous évader, allant même jusqu’à vous déposer à votre

domicile (page 18 – audition CGRA). Il n’est pas crédible, alors qu’il est sous les ordres d’un

commandant influent, qu’il vous laisse partir au péril de sa vie puisqu'il est identifiable de tous.

Ces incohérences, parce qu’elles touchent les éléments fondamentaux de votre récit ne nous

permettent pas de tenir vos déclarations pour établies et partant, nous empêchent de vous octroyer une

quelconque protection.

Quant aux documents que vous avez déposés, ils ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité de vos

déclarations. Ainsi, votre passeport national, votre certificat de nationalité, votre permis de conduire et

l’équivalence de diplôme de la Communauté française permettent d’attester de votre identité, votre

nationalité ainsi que de votre niveau scolaire. Ces éléments ne sont pas remis en cause par la présente

décision. Le badge de l’hôtel [M.] est un indice de votre profession au sein de cet établissement, ce qui

n’est pas remis en cause par la présente décision. Le carnet de soin du Bénin indique que vous avez

été soigné dans ce pays, pourtant, il ne permet pas d’attester les circonstances ayant causé les

affections constatées. Il n’est donc pas susceptible de rétablir la crédibilité de vos propos. S’agissant de

la photographie vous représentant, elle ne permet pas de déterminer les circonstances dans lesquelles

elle a été prise, partant, elle ne peut inverser le sens de la présente décision. L’article internet est un

article parlant de [Y.D.], la personne que vous craignez, il ne concerne pas les évènements que vous

avez contés et n’est donc pas de nature à renverser le sens de notre analyse. Enfin, en ce qui concerne

le témoignage de votre cousin, relevons qu’il s’agit d’une pièce de correspondance privée dont, par

nature, la fiabilité et la sincérité de son auteur ne peuvent être vérifiées. Le Commissariat Général ne

dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que ce document n’a pas été rédigé par pure

complaisance et qu’il relate des évènements qui se sont réellement produits. De plus, alors que vous

avez été interrogé sur le contenu de ce document (pages 9 et 14 – audition CGRA), vous n’avez jamais

mentionné les descentes de la femme de Mr B. dans votre quartier. De plus alors que vous craignez

[Y.D.], aucune mention n’est faite à son égard dans ce courrier. Partant, ce document ne permet pas de

rétablir la crédibilité de vos déclarations.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation

de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la

Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »), des articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil, de l’article 27 de l’arrêté royal du 11

juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et apatrides ainsi que son

fonctionnement, et des articles 195, 196, 197, 198 et 199 du Guide de procédure du Haut-Commissariat

aux Réfugiés « et du principe général de bonne administration qui en découle ».

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. Par télécopie du 22 février 2012, la partie requérante communique au Conseil plusieurs pièces, à

savoir une copie du témoignage de l’ancien employeur du requérant daté du 2 décembre 2011,

accompagné d’une série de documents : une copie de la carte d’identité de l’auteure de ce témoignage,
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sa carte d’opérateur économique, une copie de sa carte « d’autorisation d’installation », une copie du

faire-part du décès d’un ancien employé de l’hôtel, une copie de l’attestation de travail du requérant

ainsi qu’une copie de deux procès-verbaux dressés à l’entête de la gendarmerie togolaise en date du 19

avril 2010.

Elle dépose également à l’audience l’original de la photographie préalablement communiquée par le

requérant à la partie défenderesse lors de son audition (Dossier administratif, pièce 18, inventaire, pièce

n° 7).

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.4. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié et, à titre plus subsidiaire, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire.

4. La question préalable

En termes de requête, la partie requérante soutient que l’acte attaqué viole les articles 1319, 1320, 1322

du Code civil ainsi que le principe de la foi due aux actes.

Le Conseil juge que la partie adverse peut, sans devoir nécessairement s’inscrire en faux contre un

document, lui dénier toute force probante pour des motifs qu’elle expose. Par ailleurs, saisi d’un recours

contre l’acte attaqué, le Conseil, que la partie adverse s’inscrive ou non en faux contre cette pièce sur

pied de l’article 23 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers, apprécie la

pertinence de cette pièce et évalue sa force probante.

En ce qu’il est pris de la violation de la violation des articles 1319, 1320, 1322 du Code civil ainsi que le

principe de la foi due aux actes, le moyen n’est donc pas fondé.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, afférents à la crédibilité du récit du

requérant, se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la

décision de la partie défenderesse. Il observe également que la partie requérante n’avance, dans sa

requête, aucun élément de nature à énerver ces motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans

son chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes grave.

5.3.1. Contrairement à ce qu’invoque la partie requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse

a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant, lesquelles ont été prises

en considération et analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif.

5.3.2. Le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle souligne l’invraisemblance et l’incohérence

de la libération du requérant en date du 19 avril 2010. Le Conseil n’estime en effet, à l’instar de la partie

défenderesse, pas vraisemblable que la responsable de l’hôtel où travaillait le requérant ait réussi à le

faire libérer avec autant de facilité alors qu’il ressort des déclarations de ce dernier qu’il aurait été arrêté

à la demande expresse du Lieutenant-Colonel Y.D. afin de l’empêcher d’ébruiter la liaison extra-

conjugale dont le requérant aurait été témoin (Dossier administratif, pièce 6, audition du 8 novembre
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2011 au Commissariat général aux réfugiés et apatrides, rapport, p. 10). Le fait que la « patronne » du

requérant « avait à cœur la réputation de son hôtel » (requête, p. 3), ou que cette dernière n’aurait

jamais voulu lui parler des démarches qu’elle aurait effectué pour le libérer ne permettent pas d’énerver

les griefs précités. Par ailleurs, l’affirmation du requérant selon laquelle sa « patronne n’a sans doute

pas été inquiétée du fait qu’elle n’était pas présente au moment des faits et elle ne connaissait pas la

femme de Mr. B) » relève de la pure supposition et n’est pas susceptible de répondre de manière

convaincante auxdits motifs.

5.3.3. Le Conseil estime comme particulièrement pertinents les motifs de la décision attaquée mettant

en exergue l’invraisemblance de l’acharnement dont ferait personnellement l’objet le requérant alors

que, selon les propos qu’il a tenus lors de son audition au Commissariat général aux réfugiés et

apatrides, ni la responsable de l’hôtel où il travaillait, ni le gardien qui aurait également aperçu le

lieutenant-Colonel Y.D. quitter l’hôtel, n’auraient rencontré le moindre problème (idem, p. 19). Les

explications avancées en termes de requête, selon lesquelles la patronne du requérant serait « tenue de

ne pas divulguer des infos qui concernent la vie privée des clients qui passent dans son hôtel », ou que

le lieutenant-Colonel Y.D. « n’avait pas intérêt à inquiéter ces personnes, car [ce] faisant, il va attirer

l’attention des gens et surtout il va lui-même ébruiter une relation qu’il a voulu étouffer » (idem, p. 4) ne

sont pas susceptibles de justifier les invraisemblances précitées, le Conseil observant que ces

arguments de confidentialité et de discrétion sont également opposables au requérant lui-même et

mettent donc à mal la vraisemblance de l’attitude du lieutenant-colonel Y.D. à l’égard du requérant et ne

permettent pas, en définitive, de comprendre pour quelle raison ce dernier aurait été inquiété.

5.3.4. La partie défenderesse a par ailleurs valablement pu relever le caractère manifestement

providentiel et invraisemblable de l’évasion du requérant en date du 23 avril 2010. La seule circonstance

que le requérant aurait été « stupéfait » par le courage de l’agent (requête, p. 4) qui l’aurait fait évader

ne permet pas d’expliquer cette invraisemblance, la partie requérante admettant elle-même que cette

évasion « relève presque du miracle » (idem, p. 4).

5.3.5. Enfin, contrairement à ce qu’invoque la partie requérante, la décision attaquée a valablement pu

constater que les documents déposés par le requérant à l’appui de sa demande ne permettent pas de

rétablir la crédibilité de son récit.

5.3.5.1. En ce qui concerne le témoignage du cousin du requérant daté du 24 septembre 2011, le

Conseil relève à l’instar de la partie défenderesse qu’outre le fait que le caractère privé de ce document

limite le crédit qui peut lui être accordé, il ne contient pas d’élément qui permette d’expliquer les

incohérences qui entachent son récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des

faits qu’il invoque. En outre, la décision attaquée a valablement pu constater que certains faits y relatés

ne correspondent pas aux déclarations tenues par le requérant lors des stades antérieurs de la

procédure. Partant, la partie défenderesse a légalement et adéquatement justifié les raisons qui l’ont

amenées à n’accorder qu’une force probante limitée à ce document.

5.3.5.2. Quant au carnet de soins émis par la République du Bénin, le Conseil rappelle qu’il ne met

nullement en cause l’expertise médicale d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme

ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine.

Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas établir avec certitude les circonstances

factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ce document

doit certes être lu comme attestant un lien entre les traumatismes constatés et des événements vécus

par le requérant. Par contre, il n’est pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux

qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile, mais que les propos du requérant empêchent

de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée

par le médecin qui a rédigé l’attestation. En tout état de cause, le Conseil constate que ce document a

été adéquatement analysé par la partie défenderesse avec la prudence nécessaire et que cette dernière

a valablement pu en conclure que son contenu ne permet pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité

gravement défaillante des propos du requérant.

5.3.5.3. Le Conseil fait également sien le motif de la décision querellée, lié à la photographie déposée

par le requérant au dossier administratif. La circonstance qu’elle soit déposée en original à l’audience

est sans incidence.
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5.3.5.4. En ce que la partie requérante reproche au Commissaire général de ne pas avoir dûment pris

en compte la situation qui prévaut au Togo, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports ou

d’articles de presse faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays,

ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison d’être persécuté. A ce propos,

le Conseil rappelle que la partie défenderesse n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base

purement hypothétique, mais d’apprécier si des individus qui sollicitent une protection internationale ont

des raisons sérieuses de craindre leurs autorités nationales ou de ne pas pouvoir en attendre de

protection adéquate au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce, les faits et la crainte

de persécution invoqués par le requérant manquant de crédibilité. Par ailleurs, le Conseil relève que les

faits invoqués dans la jurisprudence du Conseil de céans par la partie requérante (requête, p. 7),

examinant les craintes de certains militants de partis d’opposition au Togo, ne peuvent s’apparenter à la

situation du requérant, ce dernier n’ayant pas déclaré avoir une quelconque activité politique dans son

pays d’origine ou démontré de façon convaincante qu’une telle activité lui aurait été imputée (rapport

d’audition, p. 3). Partant, il ne peut en être tiré aucun enseignement en l’espèce.

5.4. Quant au témoignage du 2 décembre 2011 communiqué au Conseil par télécopie du 22 février

2012 et aux différentes pièces y annexées, ils ne disposent pas d’une force probante suffisante pour

établir la réalité des problèmes invoqués par le requérant. Outre le fait que le caractère privé de ce

document limite le crédit qui peut lui être accordé, le témoignage du 2 décembre 2011ne contient pas

d’élément qui permette d’expliquer les incohérences qui entachent le récit du requérant et n’apporte

aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque. Les cartes d’identité et

d’opérateur économique de A.K., son « autorisation d’installation », ainsi que l’attestation de travail

établie au nom du requérant constituent un commencement de preuve de l’identité et de la fonction de

l’auteure de ce témoignage, ainsi que de l’emploi du requérant à temps partiel à l’Hôtel M., mais ne

permettent pas d’expliquer les incohérences qui entachent son récit et n’apporte aucun éclaircissement

sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque. La copie du faire-part du décès d’un ancien agent de

sécurité de cet Hôtel ne fait nullement cas de la situation personnelle du requérant et n’est pas

davantage susceptible d’établir les craintes qu’il invoque. Enfin, le Conseil observe que les deux

« procès-verbaux » datés du 19 avril 2010 revêtent une même entête intitulée « Procédure d’enquête

préliminaire – Procès-verbal d’arrestation » et un numéro identique, alors que le premier document est

titré « procès-verbal de libération de garde-à-vue » et que le second est intitulé « engagement à

payer » ; cette anomalie ne permet pas au Conseil d’accorder à ces documents la force probante

nécessaire à établir la crédibilité du récit du requérant.

5.5. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile un examen des

autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

6.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base
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des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi précitée.

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme E. GEORIS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

E. GEORIS C. ANTOINE


